
 
A retourner avant le 11 juin 2020 

à FOL Vendée - 41 rue Monge - B.P. 23 - 85001 LA ROCHE-sur-Yon Cedex 

NOM  de l’association:                                      

  

                        

                              

Nom du signataire :     A              , le              

        Signature,  
LES VOEUX 

Conformément aux dispositions de l'article 15 des statuts de la Fédération, aucun vœu ne peut être soumis au vote de l'Assemblée 
générale sans avoir été étudié par le Bureau de l’Assemblée Générale. Ainsi, 2 situations peuvent se produire : 

a) Le vœu est présenté par le Bureau de l’Assemblée Générale, tel qu'il a été soumis à l'examen des Fédérations, 
b) Le vœu est amendé modifié ou supprimé par le Bureau de l’Assemblée Générale avec l'accord de l’Association 
qui le présente, 
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